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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 63, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport présentant l’opportunité de création d’une chaire universitaire consacrée à 
l’étude de l’histoire de l’esclavage, de la traite et de leurs abolitions.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En 2012, le bilan du Comité national pour la mémoire et l’histoire de l’esclavage (CNMHE) crée 
par le en 2009 faisait le constat que son rôle et ses travaux étaient manifestement trop méconnus du 
grand public.

Le silence relatif des mémoires françaises sur la question n’a cependant pas empêché que se 
développe une recherche scientifique fructueuse sur le sujet. 

Par cet amendement il est donc proposé que les études historiographiques et scientifiques sur les 
traites esclavagistes soient valorisées au niveau universitaire par la création d’une chaire permettant 
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de dépasser les notions « d’oubli » et « d’occultation » en stimulant les recherches mémorielles sur 
la question.


